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Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur les inquietudes exprimees par les agents EDF-GDF en matiere d'emploi. En effet, alors
que le Gouvernement encourage les entreprises a ne licencier qu'en toute derniere extremite, il semble s'averer
que les directions locales d'EDF-GDF ne suivent pas toujours ces directives et auraient l'intention, sinon de
fermer les sites, en tout cas de diminuer le personnel qui leur est affecte. Il lui demande en consequence si un
plan global ne pourrait etre propose aux entreprises publiques, en matiere d'emploi, pour limiter les
suppressions de postes envisagees.

Texte de la réponse

L'organisation des structures territoriales de la direction de la distribution d'EDF-GDF vise a assurer a la fois la
qualite du service offert a la clientele et l'efficacite de la gestion des etablissements. Pour atteindre ces objectifs,
des mesures d'adaptation des structures ont ete prises localement apres consultation de toutes les parties
concernees. Aucune de ces mesures ne s'est traduite par des licenciements bien que des efforts de mobilite
aient pu etre demandes. Le Gouvernement accorde une attention toute particuliere aux preoccupations du
monde rural, notamment en ce qui concerne la permanence des services publics. Par circulaire adressee aux
prefets le 10 mai 1993, M. le Premier ministre a decide d'instaurer un moratoire suspendant la fermeture ou la
reduction des services publics en milieu rural. Dans cet esprit, il a ete demande aux entreprises publiques
chargees d'une mission de service public de proximite de suspendre toute mesure qui irait dans ce sens. Par
ailleurs, conscientes de l'enjeu majeur que represente actuellement l'emploi, les directions d'EDF et de GDF ont
signe le 19 novembre 1993 avec quatre federations syndicales des industries electriques et gazieres un accord
pour le developpement de l'emploi et une nouvelle dynamique sociale. Cet accord comporte des dispositions
particulieres en faveur de l'accueil des chomeurs de longue duree et des jeunes en situation d'exclusion, d'aide
a la professionnalisation des jeunes et de soutien au developpement local. Il prevoit egalement des dispositions
permettant de developper l'emploi par l'evolution des durees et rythmes de travail et une meilleure adaptation
aux emplois du futur.
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